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Synthèse introductive : 
 

Raison sociale 
Communauté de communes du Sisteronais-Buëch (CCSB),  

Établissement Public de Coopération Intercommunal (EPCI) 

N° SIRET  200 068 765 00011 

Adresse 1, Place de la République 04200 SISTERON 

Téléphone  04 92 31 27 52 

Téléphone service environnement 04 92 66 25 49 

E-mail environnement@sisteronais-buech.fr 

Site web www.sisteronais-buech.fr/ 

Président de la CCSB  Daniel SPAGNOU 

 
La communauté de communes du Sisteronais-Buëch a assuré en 2019 aux 25 576 habitants, 

répartis sur 60 communes (21 communes des Alpes-de-Haute-Provence, 36 communes des 

Hautes-Alpes et 3 communes de la Drôme : Authon, Barret sur Méouge, Bayons, Bellaffaire, 

Chanousse, Châteaufort, Clamensane, Entrepierres, Eourres, Etoile St Cyrice, Faucon du Caire, 

Garde-Colombe, Gigors, La Bâtie Montsaléon, La Motte du Caire, La Piarre, Laborel, Lachau, 

Laragne-Montéglin, Lazer, Le Bersac, Le Caire, L’Epine, Le Poët, Melve, Méreuil, Mison, 

Monêtier Allemont, Montclus, Montjay, Montrond, Moydans, Nibles, Nossage et Bénévent, 

Orpierre, Ribeyret, Rosans, Saint André de Rosans, Sainte Colombe, Saint Geniez, Saint Pierre 

Avez, Saléon, Salérans, Savournon, Serres, Sigottier, Sigoyer, Sisteron, Sorbiers, Thèze, 

Trescléoux, Turriers, Upaix, Val Buëch Méouge, Valdoule, Valavoire, Valernes, Vaumeilh, 

Ventavon, Villebois les Pins), le service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés 

(collecte, traitement, réemploi, et valorisation). Environ 44 % de la population réside sur les 

communes de Sisteron et Laragne. 

 

Sur le territoire sont présentes 7 déchetteries intercommunales qui sont implantées à Ribiers, 

Barret sur Méouge, Lazer, Orpierre, Rosans, Clamensane et Serres. Un contrat a été signé avec 

l’éco-organisme Citéo (société créée par les entreprises du marché français afin de pourvoir à 

l’élimination des déchets d’emballages issus de la consommation de leurs produits, selon le 

concept de "Responsabilité élargie du producteur" (REP), et qui leur permet de déléguer cette 

obligation a un éco-organisme agréé par l'État) pour développer des solutions efficientes pour 

le tri et le recyclage et réduire l’impact environnemental des emballages et des papiers. Les 

actions de la communauté de communes du Sisteronais-Buëch poursuivent deux objectifs, 

conformément aux obligations réglementaires sur les déchets : 

 Une nécessité environnementale : aujourd’hui, il n’est plus possible d’enfouir les 
déchets sans conséquences pour notre environnement, qu’il s’agisse de 
pollution des sols et/ou des nappes phréatiques. Pour la qualité de notre 
environnement, il faut réduire les déchets et recycler. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Alpes-de-Haute-Provence
https://fr.wikipedia.org/wiki/Hautes-Alpes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dr%C3%B4me_(d%C3%A9partement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Responsabilit%C3%A9_%C3%A9largie_du_producteur
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89co-organisme
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 Un impératif économique : l’enfouissement des déchets est un procédé de plus 
en plus coûteux. Pour limiter les quantités de déchets à éliminer et maîtriser 
ainsi les coûts, il faut réduire et recycler. 

 

Ce rapport annuel 2019 est établi conformément aux dispositions du code général des 

collectivités territoriales (articles D2224-1 et suivants), modifié par le décret n°2015-1827. 

Ce rapport annuel vise un double objectif :  

 Rassembler et mettre en perspective, dans une logique de transparence, les données 

existantes sur le sujet ; 

 Permettre l’information des citoyens sur le fonctionnement, le coût, le financement et 

la qualité du service et, ce faisant, favoriser la prise de conscience par les citoyens des 

enjeux de la prévention et du tri des déchets, mais aussi de l’économie circulaire et de 

leur propre rôle dans la gestion locale des déchets. 

 

Ce rapport est composé des données provenant des prestataires et du service 

intercommunautaire des déchets ménagers et assimilés de la communauté de communes du 

Sisteronais-Buëch. 

 

Présenté au conseil communautaire, il fait ensuite l’objet d’une communication par le maire 

de chacune des communes membres, par l'intermédiaire de son conseil municipal. 

 

Historique : 

Depuis la fusion des communautés de communes au 1er janvier 2017, la communauté de 

communes du Sisteronais-Buëch (CCSB) a pour compétence la prévention et la gestion des 

déchets, ce qui correspond à la collecte, au transport et au traitement des déchets des 7 

anciennes communautés de communes suivantes : 

- La CC de Sisteron (CCSi) 

- La CC du Canton de Ribiers Val de Méouge (CCCRVM) 
- La CC du Laragnais (CCL) 
- La CC Interdépartementale des Baronnies (CCIB) 
- La CC de la Motte-Turriers (CCLMCT) 
- La CC du Serrois (CCSe) 
- La CC de la Vallée de l’Oule (CCVO) 

 

Par ailleurs, les communautés des communes des Baronnies, de Ribiers Val de Méouge et du 

Serrois constituaient le Syndicat Mixte InterCommunautaire pour la réalisation et la gestion 

du Centre de Stockage des Déchets Ultimes des Baronnies (SMICTOM des Baronnies) qui a été 

dissous à compter de la création de la communauté de communes du Sisteronais-Buech. 

La gestion de l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) de Sorbiers est 
assurée par la CCSB depuis le 1er janvier 2017. 
Chaque communauté de communes disposait avant le 1er janvier 2017 de la compétence 

« Collecte et traitement des ordures ménagères » mise en œuvre et financée de façon 

différenciée sur chaque territoire. Dans le cadre de la fusion, depuis 2018 le conseil 

communautaire a mis en place la TEOM (taxe d’ordures ménagères) pour financer le service. 
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A Les indicateurs techniques 

 

A.1. Le territoire 

 

La collectivité regroupe 60 communes et compte 25 576 habitants (Source : Insee, séries 

historiques du RP, exploitation principale – 2016). Au 31/12/2019, l’effectif est constitué de 

141 agents (119.41 ETP*) dont 37 (34.03 ETP*) affectés au pôle environnement (collecte, 

déchetteries, gestion administrative). 
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A.2. La population 

Les populations présentées ci-dessous sont issues des données de population INSEE par 

commune et correspondent à la population totale, c’est-à-dire, la somme de la population 

municipale et de la population comptée à part. La population comptée à part comprend 

certaines personnes dont la résidence habituelle est dans une autre commune (par exemple 

les étudiants, les maisons de retraite, casernes etc.) et les personnes résidant dans une 

habitation mobile. 

Les populations inscrites dans le tableau ci-après correspondent aux populations légales pour 

l’année indiquée, c’est-à-dire à la population du recensement INSEE de l’année n-2. A titre 

d’exemple, la population légale 2019 est de 25 576 habitants (population INSEE 2017). 

Les recensements de l’INSEE montrent une évolution annuelle moyenne de la population en 

très légère hausse (+ 2,71 % environ sur la période 2012-2019). 

Population totale 

INSEE 

2012 2017 2018 2019 

24 901 25 429 25 397 25 576 

 

La répartition des communes et de la population selon les anciens EPCI est précisée dans le 

tableau ci-dessous. 

Périmètre des anciennes intercommunalités 

Noms des anciennes 
intercommunalités 

Nombre de 
communes membres 

Population 
totale 2018 

Population 
totale 2019 

Evolution 

CC de la Motte-du-Caire -Turriers 14 2 159 2 165 0.28% 

CC du Laragnais 7 6 629 6 685 0.84% 

CC du Sisteronais 7 9 724 9 808 0.86% 

Total secteur en régie 28 18 512 18 658 0.79% 

CC de la Vallée de l'Oule 1 215 220 2.33% 

CC du Canton de Ribiers Val de Méouge 6 2 100 2 092 -0.38% 

CC du Serrois 10 2 541 2 588 1.85% 

CC Interdépartementale des Baronnies 15 2 029 2 018 -0.54% 

Total secteur en prestation 32 6 885 6 918 0.48% 

Total général 60 25 397 25 576 0.70% 
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Les communes de Sisteron et Laragne représentent respectivement 
quasiment 30 et 14 % de la population de la CCSB. 

Le secteur en Régie représente 73% et 
celui en prestation 27% 

A.2.1 Population permanente et population DGF 

La CCSB présente une certaine saisonnalité malgré un habitat mixte à dominante rurale. La 

population DGF représente la population totale majorée d’un habitant par résidence 

secondaire, y compris les logements occasionnels, et d’un habitant par place de caravane 

située sur une aire d’accueil des gens du voyage. La population DGF de la CCSB s’élève à 29 490 

habitants pour l’année de référence 2019. 

Cela représente une augmentation de plus 15% par rapport à la population totale. 

Certaines petites communes rurales doublent leur population en été. 

A.2.2 Catégories et type de logements 

Le tableau ci-dessous présente la répartition des types de logements par catégorie (données 

INSEE 2016, dernière année de référence). 

Catégorie 2011 % 2016 % Evolution 

Ensemble 16 961 100 17 644 100 4.03 % 

RP* 11 667 68.8 11 963 67.8 2.54 % 

RS* et logements occasionnels 3 697 21.8 3 903 22.1 5.57 % 

Logements vacants 1 095 9.4 1 778 10.1 62.37 % 

Maisons 11 660 68.7 12 230 69.3 4.89 % 

Appartements 5 005 29.5 5 136 29.1 2.62 % 

Le nombre de RP (*résidences principales) et RS (*résidences secondaires), bien qu’en 

évolution positive, évolue bien moins vite que le taux de logements vacants. 

CC du 
Laragnais

CC du Canton 
de Ribiers Val 

de Méouge

CC 
Interdépartementale 

des BaronniesCC du Serrois

CC du 
Sisteronais

CC de la Vallée 
de l'Oule

CC de La Motte du 
Caire-Turriers

RÉPARTITION  DE LA POPULATION 2019 SELON LES 
ANCIENS EPCI

M O D E  D E  C O L L E C T E  S U R  
L E  T E R R I TO I R E

Régie Prestation
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RP* RS* et logements occasionnels Logements vacants 

 

La CCSB dans son ensemble est de typologie mixte rurale. Le taux d’habitat collectif moyen 

est de 29% mais présente des écarts importants selon les communes. Les communes de 

Sisteron, Laragne et Serres présentent un fort taux d’habitat vertical (respectivement 51%, 

44% et 42%) tandis que près de la moitié des communes possède un taux d’habitat collectif 

inférieur à 10%. 

 

 

 

La CCSB dénombre en moyenne 22% de résidences secondaires mais les taux de résidences 

secondaires observent une certaine dispersion (voir graphique ci-après). Et on note également 

que les communes qui présentent le plus fort taux d’habitat secondaire sont le plus souvent 

de petite taille. 

71%

22%

7%

2011

68%

22%

10%

2016

7

2
2

1
3

6

7

1

3

0

2

0

1

0  À 5  

%

5  À 

1 0  %

1 0  À 

1 5  %

1 5  À 

2 0  %

2 0  À 

2 5  %

2 5  À 

3 0  %

3 0  À 

3 5  %

3 5  À 

4 0  %

4 0  À 

4 5  %

4 5  À 

5 0  %

5 0  À 

5 5  %

RÉPARTITION DES COMMUNES SELON LE 

TAUX D'HABITAT COLLECTIF



 
9 

 

 

A.2.3 Répartition de la population par tranche d’âge et catégorie socio-

professionnelle  

 2011 2016 Evolution 

0 à 14 ans 3743 3663 -2,18% 

15 à 29 ans 3171 3273 3,12% 

30 à 44 ans 4109 3736 -9,98% 

45 à 59 ans 5586 5497 -1,62% 

60 à 74 ans 4800 5329 9,93% 

75 ans et plus 3360 3361 0,03% 

Ensemble 26780 26875 0,35% 

 

 

La population augmente légèrement mais la part des moins de 60 ans est en net recul (-2.72%) 

au profit des plus 60 ans (+6.10 %). 
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Répartition par catégorie socio-professionnelle parmis les actifs ayant un emploi 

 

 

Ces graphiques nous permettent de constater que la part des artisans, commerçants, chefs 

d’entreprises et professions intermédiaires progresse (+14.33%) en dépit de toutes les 

autres catégories (-11.98%) 

A.2.4 Les usagers non ménagers 

L’INSEE dénombre un total de 3 160 établissements actifs au 1er janvier 2016 sur le territoire 

de la collectivité, dont 50% appartiennent au secteur tertiaire (commerces, transports et 

services). Ces entreprises sont de petits producteurs de déchets généralement collectés par 

le service public. Le secteur agricole traditionnellement développé représente 14.7% des 

établissements actifs. 
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95.1% des établissements présents sur le territoire sont de petite et très petite taille (moins 

de 10 salariés), avec une prépondérance des établissements sans salarié (70.7%). 

 

Répartition des établissements actifs par secteur d’activité et par taille (données INSEE au 

01/01/2016) 

 

A.3. Les modes de collecte par territoire 

A.3.1 Description sommaire du fonctionnement des services de collecte des ordures 

ménagères du territoire de chaque ancienne communauté de communes en 2019 

Territoire communauté des 

communes interdépartementale des 

Baronnies 

Prestation extérieure : Sita sud Suez jusqu’au 

31/01/2019 et Gros Environnement à partir du 

01/02/2019 

Territoire communauté des 

communes du Laragnais 

Régie 

Territoire communauté des 

communes de La motte du Caire-

Turriers 

Régie pour les OM et syndicat mixte (SYDEVOM) 

pour la collecte sélective 

Territoire communauté des 

communes de Ribiers-Val de 

Méouge 

Prestation extérieure : Sita sud Suez jusqu’au 

31/01/2019 et Gros Environnement à partir du 

01/02/2019 

Territoire communauté de 

communes du Serrois 

Gros Environnement à partir du 01/01/2019 

Territoire communauté des 

communes du Sisteronais 

Régie 

Territoire communauté des 

communes du Val d’Oule 

Prestation extérieure : Sita sud Suez jusqu’au 

31/01/2019 et Gros Environnement à partir du 

01/02/2019 

0 
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71%
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15%
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A.3.2 Description sommaire du fonctionnement des services de collecte des 

déchetteries 

Organisation des collectes en porte à porte sur le Laragnais : 

Collecte des professionnels : 

Sur le Laragnais, des collectes du verre et papiers des artisans et commerçants étaient 

organisées en porte à porte chaque semaine. 

Les professionnels s’inscrivaient annuellement auprès de la communauté de communes qui 

collectait devant chez eux ces déchets à 1 ou 2 agents avec le petit camion de collecte. Les 

collectes se déroulaient le mardi, mercredi matin, jeudi et vendredi matin (soit 18h/semaine). 

La collecte des cartons, organisée avec la régie de collecte de la CCSB grâce à l’emploi d’une 

benne compactrice avait permis une réorganisation complète du planning, notamment le 

déploiement de conteneurs dédiés aux cartons mis à disposition des professionnels. De ce fait, 

la mécanisation du service avait permis d’améliorer l’organisation en concentrant l’essentiel 

de la collecte sur 1 journée complète. Afin d’harmoniser et d’optimiser les services sur 

l’ensemble du territoire de la CCSB les élus de la CCSB ont décidé lors de la Conférence des 

Maires 17/11/2018 de ne plus effectuer ces collectes en portes à portes à partir du 31 mars 

2019 (cf courrier annexe 2). 

 

Collectes liées aux matériaux récupérés dans les déchetteries organisées sur le territoire de 

la CCSB : 

Collecte des locaux à cartons : 

Ces agents collectent de la même façon, le lundi et mercredi après-midi les 10 locaux à cartons 

sur l’ex territoire de la CCL (1 par commune plus 2 au Poët, 2 à Ventavon, 2 à Upaix) où les 

usagers peuvent déposer les gros cartons bruns pliés. 

A partir du mois de juillet 2018, la collecte des chalets et des points « isolés » ont été repris 

par la régie de collecte des déchets, suivant le planning en annexe 1. 

2 agents et le petit camion - partagés avec le Pôle Aide aux Communes - collectent encore sur 

1.5 journée par semaine les locaux à cartons sur le territoire de l’ancienne Communauté de 

Communes des Cantons de Ribiers Val de Méouge. 

Collecte des encombrants : 

La collecte des encombrants par les services de la CCSB avait lieu sur les territoires de la CCSe 

et de la CCL uniquement. Cela induisait une inégalité de traitement des usagers du service sur 

le territoire de la CCSB. Pour faire des économies sur le budget des déchets, un audit a été 

réalisé en 2018. La suppression de différentes collectes (porte à porte des commerçants de la 

CCL (voir ci-dessus) + collecte encombrants CCSe et CCL) était un levier d’optimisation. 

Lors de la Conférence des Maires, le 17 novembre 2018, plusieurs possibilités ont été 

évoquées pour palier l’arrêt de la collecte des encombrants par la CCSB : 

- un partenariat avec une association d'insertion 

- ou un partenariat avec les communes 

- ou faire payer l'usager 

Ces collectes ont été arrêtées au 1er octobre 2019 (validé en Bureau du 19/06/2019) 

Collecte des épaves : 

Il est proposé aux habitants du territoire de collecter gratuitement leurs épaves (véhicules 

légers uniquement). Les personnes intéressées s’inscrivent auprès de la communauté de 

communes et fournissent les documents nécessaires. Puis le prestataire, l’entreprise Baptiste, 
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vient les récupérer une fois qu’un certain nombre de véhicules ont été regroupés par territoire 

et fournit un certificat de destruction. 

 

A.4. Le parc de conteneurs et de véhicules 

La collecte des ordures ménagères est assurée en régie ou par prestataire (cf. point A.3.1 : 

Description sommaire du fonctionnement des services de collecte des ordures ménagères de 

chaque communauté de communes en 2019) 

La collecte sélective est uniquement assurée par le biais de point d’apports volontaires 

(aériens ou semi-enterrés), sauf pour les cartons bruns qui sont collectés en porte à porte chez 

les « gros producteurs » sur certaines parties du territoire. 

 

Au 31 décembre 2019 le parc est composé comme suit : 

 

Type de contenant Flux de déchets Nombre de contenants 

2018 2019 

Aériens – conteneurs 

Ordures ménagères 2064 2058 

Emballages ménagers 215 267 

Cartons bruns 43 109 

Aériens – colonnes 

Ordures ménagères 78 81 

Emballages ménagers 231 234 

Papiers 123 123 

Verre 161 163 

Cartons bruns 62 62 

Semi-enterrés 

Ordures ménagères 12 12 

Emballages ménagers 20 20 

Papiers 17 17 

Verre 18 18 

NOMBRE TOTAL 3 044 3 164 

 

La régie de collecte des déchets de la communauté de communes du Sisteronais-Buëch 

dispose d’un parc roulant hérité des anciennes collectivités fusionnées. Au cours de l’année 

2019, l’entretien et la maintenance de ces véhicules a été particulièrement important du fait 

de nombreuses avaries sévères, notamment liées à l’état de vétusté du parc roulant. 

Compte tenu de la situation et de la charge incombant au service, il est nécessaire de prévoir 

le renouvellement de ce parc, à la fois pour en réduire l’âge moyen et ses coûts d’entretien. 
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Au 31 décembre 2019 la flotte de véhicules est composée comme suit : 

 

Type de Véhicule 
Marque 

du 
porteur 

Année 
mise en 
service 

Volume de 
la benne de 

collecte 
Secteur de collecte 

Flux de déchets 
collectés par le 

véhicule 

Kilométrage 

2018 2019 

Benne Compactrice 
– ValuPak 

Renault 2005 14 m3 Sisteronais Cartons Bruns 227 311 km 307 659 km 

Benne Compactrice 
- FAUN 

Renault 2005 14 m3 La Motte – Turriers 

Ordures Ménagères 

407 190 km 419 890 km Cartons Bruns 

Emballages Ménagers 

Benne Compactrice 
– Geesink NORBA 

Renault 2007 14 m3 Sisteronais Ordures Ménagères 211 630 km 223 580 km 

Benne Compactrice 
– Geesink 

Mercedes 2008 9 m3 Sisteronais Ordures Ménagères 297 550 km 297 550 km 

Benne EvoluPac 
Duo - Manjot 

Scania 2017 16 m3 Sisteronais 
Ordures Ménagères 

12 000 km 51 610  km 
Collecte Sélective 

Benne SEMAT Renault 2018 16 m3 Laragnais Ordures Ménagères 9 800 km 34 800 km 

Benne FAUN – ex 
« Pizzorno » 

Mercedes 2002 14m3 Mulet 
Ordures Ménagères  
Cartons Bruns 

318 000 km 318 000 km 

Camion grue 
ampliroll 

Mercedes 2002 30 m3 Laragnais Collecte Sélective 253 000 km 278 090 km 

Camion grue 
ampliroll 

Iveco 2001 15m3 La Motte -  Turriers Collecte sélective 190 000 km 307 659 km 

Benne SEMAT Renault 2019 16 m3 Sisteronais Ordures Ménagères  18 770 km 

 

L’âge moyen du parc des bennes à ordures ménagères est donc de 9.5 ans, soit pratiquement 

le double d’une flotte normale et 3 ans de plus que son amortissement. 

 

Afin d’assurer le service de manière pérenne, il a été fait appel à une location de véhicules de 

collecte tout au long de l’année notamment pour permettre :  

- La collecte des ordures ménagères sur le secteur du Sisteronais, suite à une avarie 

sévère de la benne « Norba » et la sortie du service des Bennes à cartons et de la Benne 

du « centre-ville » (dès le mois de février 2019). 

 

A.5. Le parc des bennes de déchetteries 

Au 31 décembre 2019 le parc des bennes de déchetteries est composé comme suit : 

- 20 bennes de 30m3 et 3 de 15m3 (dont 1 couverte) qui appartiennent à la CCSB, 

- 17 bennes de 30m3 que la CCSB loue aux prestataires (Serres : papiers et emballages souillés ; 

Rosans et Orpierre : 2 encombrants, 2 ferrailles, Clamensane : ferraille, bois, vert, gravats, 

pneus et encombrants, Barret : cartons, gravats, bois et vert, Lazer : pneus). 

L’achat de bennes a été décidé et elles seront mises en place en 2020. 
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A.6. Les tonnages collectés 

A.6.1 Les exutoires 

FLUX DE DECHETS CENTRE DE TRAITEMENT VALORISATION TECHNIQUES UTILISEES  

ORDURES 

MENAGERES 

ISDND de Sorbiers (05) 

ISDND du Beynon à Ventavon – VEOLIA (05) 

Enfouissement 

Production 

d’électricité 

(Beynon) 

Traitement des déchets 

résiduels selon la norme 

internationale ISO 14 

001 

CARTONS BRUNS 
Centre de tri du Beynon - VEOLIA (05) 

Centre de tri de La Mûre - PAPREC (38)  
Recyclage  

 

EMBALLAGES 

MENAGERS 
Centre de tri de Manosque– VEOLIA (04) Recyclage  

Tri optique des 

emballages ménagers 

selon la norme 

internationale ISO 

14 001 

PAPIERS 
Centre de tri du Beynon - VEOLIA (05) 

Centre de tri de La Mûre - PAPREC (38) 
Recyclage  

 

VERRE Verrerie du Languedoc – Vergèze (30) Recyclage   

 

A.6.2 Les ordures ménagères résiduelles 

En 2019, la quantité totale d’ordures ménagères collectée est de 7 039.93 Tonnes. Elle était 

de 7 314.36 Tonnes en 2018 et 7 402.54 Tonnes en 2017. 

Les ordures ménagères sont transférées : 

o À l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) 

de Sorbiers pour l’ex-territoire de la CCIB, CCSe, CCCRVM et CCVO :          

1 256.65 T. 

o À l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) 

du Beynon sur la commune de Ventavon pour l’ex-territoire de la 

CCSi, CCL et CCLMT : 5 644.73 T. + 138,55 T. pour l’ex-territoire de la 

CCIB, CCSe, CCCRVM et CCVO  en juin et juillet car notre ISDND a été 

victime d’un incendie et n’a pu, temporairement, fonctionner soit 

5 783.28 T. 

  

Sorbiers
17,85%

Ventavon 
82,15%
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A.6.3 La collecte sélective 
 

Les tonnages collectés en 2019 sont les suivants par rapport à 2018 et 2017 : 

 Emballages ménagers recyclables Papiers Verre Cartons (hors déchetteries) 

2017 324.54 431.32 662.89 
 

189.26 

2018 343.36 532.40 683.10 
 

271.09 

2019 379.01 347.49 787.31 
 

297.52 

 

A.7. La production de déchets par habitant 

Production de déchets par habitant 

CC Sisteronais-Buëch 
en kg/hab. 
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Les habitants de la CCSB par rapport aux moyennes nationales 

(Données en kilogrammes/habitant) 

 

 CCSB Moyenne 

nationale 
 2017 2018 2019 

OMR 291 288 275 254 

Verre 26 27 31 30 

EMR et Papiers 30 34 28 48 

Déchets verts et 

bois 

164 156 97 18 

Encombrants 52 62 60 10 

 

A.8. Les déchetteries 

A.8.1 Le territoire 

Sur la Communautés de Communes du Sisteronais-Buëch sont présentes 7 

déchetteries et 1 déchetterie itinérante à Turriers. 

Le règlement intérieur, valable sur toutes les déchetteries, a été validé en conseil 

communautaire le 13 avril 2018. 
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Coordonnées et horaires des déchetteries : 

 

                                 Jours 
Déchetterie 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Barret Sur Méouge 
« Le village » 

Fermée 14h00/18h00 Fermée 8h00/11h50 Fermée 8h00/11h50 

Clamensane 
« LD Champs Long » 

Fermée Fermée 
9h00/12h30 
13h/16h30 

Fermée Fermée 
9h00/12h30 
13h/16h30 

Lazer 
« 1250 Rte de Gap 
Les Résolues » 

8h00/12h00 
14h/18h00 

8h00/12h00 
14h/18h00 

8h00/12h00 
14h/18h00 

8h00/12h00 
14h/18h00 

8h00/12h00 
14h/18h00 

8h00/12h00 
14h/18h00 

Orpierre 
« L’Adrech » 

9h00/12h00 
9h00/12h00 
14h/17h00 

9h00/12h00 
14h/17h00 

9h00/12h00 
9h00/12h00 
14h/17h00 

9h00/12h00 
14h/17h00 

Ribiers 
« Rte de Sisteron » 

8h00/11h50 
13h30/17h50 

8h00/11h50 
13h30/17h50 

8h00/11h50 
13h30/17h50 

8h00/11h50 
13h30/17h50 

8h00/11h50 
13h30/17h50 

8h00/11h50 
13h30/17h50 

Rosans 
« L’Aubergerie » 

9h00/12h00 
13h30/16h30 

9h00/12h00 
13h30/16h30 

9h00/12h00 
9h00/12h00 
13h30/16h30 

9h00/12h00 
13h30/16h30 

9h00/12h00 

Serres 
« Rte de Méreuil » 

9h00/12h00 
14h00/17h00 

9h00/12h00 
14h00/17h00 

9h00/12h00 
14h00/17h00 

9h00/12h00 
14h00/17h00 

9h00/12h00 
14h00/17h00 

9h00/12h00  
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A.8.2 Les exutoires dans les déchetteries 

Le 01/11/2018, il a été signé un marché public avec les prestataires, valable pour une durée de 3 ans, renouvelable une fois. 

En 2019, les contrats pour le transport et la valorisation des déchets issus des déchetteries sont donc les suivants : 

Déchets Prestation 

LA
ZE

R
 

R
IB

IE
R

S 

SE
R

R
ES

 

O
R

P
IE

R
R

E 

R
O

SA
N

S 

C
LA

M
EN

SA
N

E
 

B
A

R
R

ET
/ 

M
EO

U
G

E 

P
re

st
at

ai
re

 

re
te

n
u

 

Centre de Traitement Type de valorisation 

Encombrants 

Location benne       x x x   
Alpes 

Ass./VEOLIA 
Le Beynon Ventavon (05) 

Enfouissement et valorisation des 
biogaz 

Transport option x x x x x x 

Traitement x x x x x x x 

Cartons 

Location benne           x x 

Gros Env. La Mure (38) Regroupement, tri puis recyclage 
Transport x x x x x x x 

Traitement x x x x x x x 

Reprise x x x x x x x 

Papiers 

Location benne     x         

Gros Env. La Mure (38) Regroupement, tri puis recyclage 
Transport x x x         

Traitement x x x         

Reprise x x x         

Déchets Inertes 

Location 
benne           x x 

Gros Env. 
Val Buech Méouge / Ribiers 

(05) 
Stockage en ISDI 

stockage x             

Transport option   x x x x x 

Traitement x   x x x x x 

Plâtre 

Location benne   x           
Alpes Ass. / 

VEOLIA 
Siniat à Carpentras (84) Recyclage Transport x x           

Traitement x x           

Plastiques durs 

Location benne x             

Classé sans 
suite 

    
Transport x x           

Traitement x x           

Reprise Prix planché x x           

Verre 

Location 
benne ou x             

Gros Env. 
La Mure (38) et verrier : OI 
Manufacturing à Vergèze 

Regroup., tri puis recyclage 

stockage x             

Transport x             

Traitement x             

Reprise x             
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Déchets Prestation 

LA
ZE

R
 

R
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IE
R

S 

SE
R

R
ES

 

O
R
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E 
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A
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R
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/ 
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P
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n
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Centre de Traitement Type de valorisation 

Huiles de vidange 
Transport x x x x x x x 

Sévia / VEOLIA St Fons (69) Dépollution et recyclage 
Traitement x x x x x x x 

Batteries et 
épaves 

Contenant batteries x x x     x   

EURL Baptiste Mallemoisson (04) 
Regroup., tri puis recyclage et 

valorisation 

Trans. et trait. batteries x x x     x   

Trans. et trait. épaves x x x x x x x 

Reprise batteries x x x     x   

Reprise épaves x x x x x x x 

Ferraille 

Location benne       x x x   

EURL Baptiste Mallemoisson (04) 
Regroup., tri puis recyclage et 

valorisation 
Traitement x x x x x x x 

Reprise x x x x x x x 

DMS/DDS* 

Intervention chimiste x x x         

SPUR / Alpes 
Env. 

Rognac (13) 
Regroup., tri puis incinération et 

valorisation 

Transport et traitement x x x x x x x 

Contenants DMS int. int. int. ext. ext. int. ext. 

Loc. benne emball. souillés   x x         

Bois 

Location 
benne           x x 

Gros Env. La Mure (38) 
Broyage sur place puis recyclage 

dans l’usine IKEA 

stockage x             

Broyage x x x x x     

Transport x x x x x x x 

Valorisation x x x x x     

Verts Location  benne 
          x x 

Gros Env. La Mure (38) 
Broyage sur place puis réutilisation 

pour paillage ou valorisation en 
compostage sur le territoire 
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A.8.3 Typologie des déchets collectés dans les déchetteries 

Déchets acceptés - Déchets refusés 

 
 

Barret 
Sur 

Méouge 

Clamensane Lazer Orpierre Ribiers Rosans Serres 

Encombrants acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
Déchets verts, 
végétaux 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Bois blanc non 
traité, non 
encollé 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Bois traité ou 
encollé 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Cartons acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
D3E (gros 
électroménager 
écrans, PAM)** 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Ampoules et 
néons 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Ferraille acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
Batteries acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
Pneumatiques 
VL et motos 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Pneumatiques 
PL et agricoles 

Refusés 
Ces déchets doivent être repris par le vendeur/distributeur. 

Gravats acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
Plâtre refusés refusés acceptés refusés acceptés refusés refusés 

Huiles 
végétales 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Huiles de 
vidanges 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Déchets 
Ménagers 
Spéciaux (DMS) 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Radiographies acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
DASRI* des 
particuliers 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

DASRI des 
professionnels 

Refusés 
Ces déchets doivent être repris par le vendeur/distributeur. 

Bouteilles de 
gaz 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Piles et 
accumulateurs 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Textiles, Linges 
et Chaussures 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Cartouches 
d’encre 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Capsules de 
café Nespresso 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
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Bouchons 
plastique et 
liège 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Médicaments 
non utilisés 

Refusés 
Ces déchets sont à déposer en pharmacie : uniquement les plaquettes et contenants.  
Les emballages en carton sont à déposer dans le bac jaune des emballages ménagers 
et la notice en papier est à déposer dans le bac bleu des papiers. 

Appareils 
médicaux 

Refusés 
Ces déchets sont à déposer en pharmacie ou chez le vendeur/distributeur. 

Cadavres et 
restes 
d’animaux 

Refusés 
Ces déchets sont à déposer en caissons d’équarrissage. Le pôle environnement de la 
CCSB se tient à votre disposition pour vous fournir les coordonnées de ces 
professionnels. 

Véhicules VL 
hors d’usage 

Refusés 
Ces déchets doivent être traités par des professionnels habilités. Vous pouvez 
contacter le pôle environnement de la CCSB qui organise gratuitement des 
enlèvements d’épaves 1 fois par an. 

Amiante Refusés 
Ces déchets doivent être traités par des professionnels habilités. Le pôle 
environnement de la CCSB se tient à votre disposition pour vous fournir leurs 
coordonnées. 

Explosifs et 
armes 

Refusés 
Ces déchets doivent être signalés à la Gendarmerie. 

Déchets 
d’activité 
agricole 

Refusés 
Ces déchets doivent être repris par le vendeur/distributeur dans le cadre de la filière 
ADIVALOR (www.adivalor.fr). 

*DASRI : Déchets d’Activité de Soin pour les Patients en Auto-Traitement. 

**D3E : Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques : froid (réfrigérateur, congélateur, …), 

hors froid (four, gazinière, …), petit électroménager (PAM : sèche-cheveux, grille pain, …), écrans (plat 

ou cathodique, ordinateur…). 
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NB : Les tonnages des piles (2.10), ampoules (0.67), capsules Nespresso® et cartouches d’encre sont 

trop faibles et n’apparaissent pas dans le graphique. 
 

Sur les 9 872.27 tonnes apportées en déchetteries, 3 393.43 (34.37%) sont recyclées ;                             

5 163.22 (52.3%) sont enfouies et 1 315.62(13.33%) sont valorisées.  

Encombrants
1528,14

Cartons
195,98

Ferraille
548,82

Batteries
5,90

Déchets verts
1942,59

Déchets bois
544,18

Déchets inertes
3635,08

Plâtre
34,15

Papiers
179,26

VHU
22,58

Pneus
106,54

DEEE
333,04

Huiles
20,61

DASRI
0,12

DMS
55,26

Eco DDS
24,68

Eco TLC
22,80

Eco-Mobilier
668,80

Typologie des déchets collectés dans les déchetteries 
de la CCSB - 2019

Encombrants Cartons Verre Ferraille Batteries

Déchets verts Déchets bois Déchets inertes Plâtre Papiers

VHU Pneus DEEE Huiles DASRI

DMS Eco DDS Eco TLC Eco-Mobilier
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A.8.4 Evolution des tonnages collectés dans les déchetteries 

 Tonnage 
Evolution en %  2018 2019 

Ampoules 0.74 0.666 -10.00% 

Batteries 7.75 5.900 -23.87% 
Bois 1491.17 544.180 -63.51% 

Carton 233.74 195.980 -16.15% 
DASRI 0.14 0.115240 -17.69% 

DEEE 342.03 333.040 -2.63% 

DMS 51.97 55.262 6.33% 
Eco-DDS 26.27 24.684 -6.04% 

Eco-Mobilier 656.6 668.800 1.86% 
Encombrants 1575.78 1528.140 -3.02% 

Fer 558.17 548.820 -1.68% 
Huile de vidange 26.46 20.610 -22.11% 

Inertes 1498.14 3635.080 142.64% 

Papiers 205.5 179.260 -12.77% 
Piles 2.54 2.098 -17.40% 

Plâtre 70.72 34.150 -51.71% 
Pneus 62.6 106.536 70.19% 

Verts 2467.87 1942.590 -21.28% 

Total 9368.130 9881.616 5.48% 
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Nous constatons une forte évolution sur le tonnage des déchets inertes (+142%). Ceci est 

expliqué par les dépôts plus élevés sur les déchetteries de Lazer et Serres par rapport aux 

années précédentes. Les dépôts des gravats par les usagers en déchetterie de Ribiers ne sont 

pas comptabilisés car ils sont stockés sur l’ISDI et donc non pesés. 

 

A.8.5 Dépenses et recettes dans les déchetteries de la CCSB par flux 

 
 

Les dépenses totales pour les flux collectés dans les déchetteries s’élèvent à 510 270.12 € TTC 

et les recettes à 158 846.50 € TTC. 

Les recettes sont en grande partie encaissées grâce au développement et/ou à la mise en place 

des soutiens des Eco Organismes dans les 7 déchetteries. 

 

A cet effet, nous avons des contrats pour la récupération, le tri et la valorisation des déchets 

en déchetteries avec les Eco Organismes suivants : 

Eco-Systèmes/ESR et Recylum : collecte et recyclage des Déchets d’Éléments 

Électriques et Électroniques (D3E) et des ampoules. 

EcoMobilier : collecte et recyclage des Déchets d’Éléments d'Ameublement (DEA). 

EcoDDS : collecte et traitement des Déchets Dangereux Spéciaux des ménages (DDS). 

DASTRI : collecte et traitement des Déchets d'Activité de Soins à Risque Infectieux 

(DASRI) des patients en auto-traitement (hors professionnels). 

Corepile et SCRELEC : collecte et traitement des piles et accumulateurs. 
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Aliapur : collecte et traitement des pneus (hors professionnels et agricoles). 

Eco TLC : organisation de la filière de récupération des Textiles Linges Chaussant (TLC) 

en partenariat avec les associations adhérentes du territoire (l’Envolée, les Fils d’Ariane, le 

Nez Au Vent et les Trésors du Soleil). 

Adivalor : Engagés dans une utilisation responsable et respectueuse de 

l'environnement des déchets de l'agrofourniture, les organisations représentant l'Industrie de 

la Protection des Plantes, les Coopératives Agricoles, les Négociants Agricoles et les 

Agriculteurs sont à l'origine de la filière française de gestion des déchets 

phytopharmaceutiques professionnels. 

2 campagnes de collecte ont été organisées en déchetterie de Ribiers, en partenariat avec la 

Région et les collectivités du 05. 

Tonnages collectés en 2019 : 

Mai : 1,5 Tonnes de ficelles de bottes et films plastiques - 250 kilos de Filets paragrêles 

Novembre : 250 kilos de ficelles de bottes et films plastiques - 12,5 tonnes de Filets paragrêles 

 

A.8.6 Spécificités des déchetteries 

Théus : 

En accord avec le souhait des élus de maintenir les relations contractuelles qui étaient établies 

entre les anciens EPCI et leurs communes membres et par délibération en date du 

19/12/2017, les élus de la CCSB ont approuvé les termes de la convention avec la communauté 

de communes Serre-Ponçon Val d’Avance qui fixe les modalités d’accès des habitants de la 

commune de Bellaffaire à la déchetterie intercommunale de Théus (05190). Moyennant une 

participation financière en fonction du nombre d’habitants de Bellaffaire (145 habitants 

environ) de 35 €/an/hab. 

 

Rosans :  

En accord avec le souhait des élus de maintenir les relations contractuelles qui étaient établies 

entre les anciens EPCI et leurs communes membres les termes de la convention 2016/2017 

avec la communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale se sont poursuivis 

afin que les habitants des communes du Pays de Rémuzat puissent utiliser la déchetterie de 

Rosans. La participation financière est basée sur le nombre réel des entrées en déchetterie de 

l’année précédente. 

 

Turriers :  

En accord avec le souhait des élus de maintenir les relations contractuelles qui étaient établies 

entre les anciens EPCI et leurs communes membres, la déchetterie itinérante de Turriers a lieu 

tous les seconds mardis de chaque mois. Elle est réalisée par le gardien de la déchetterie de 

Clamensane qui récupère sur la place du village les déchets des habitants de Turriers puis les 

trie sur la déchetterie de Clamensane le jeudi suivant. 

Une dizaine d’habitants utilisent ce service chaque mardi. 

 

Ribiers : 

Les professionnels ne sont pas autorisés à déposer en déchetteries de grandes quantités de 

déchets. Ils doivent s’organiser par eux même pour trouver des filières de collecte et de 

traitement. 
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Le Code de l’Environnement précise que les professionnels sont responsables devant la loi des 

déchets produits par leur activité et des conditions dans lesquelles ils sont stockés, collectés, 

transportés, et valorisés ou éliminés. 

Les quantités de déchets des professionnels sont estimées visuellement par le gardien avant 

vidage. 

Définition des quantités de déchets : 

Afin de ne pas saturer la déchetterie, les volumes par déposants professionnels sont limités 

à 2m3 par jour pour les flux suivants : encombrants, déchets verts, déchets bois, emballages 

vides souillés, huiles de friture et de vidange, déchets inertes…). 

Une quantité spécifique est définie pour les contenants des DMS : 60 litres de contenants 

maximum par jour (hors emballages vides souillés). 

Les flux suivants ne sont pas limités : ferraille, papiers, cartons, pneus, batteries, D3E, Déchets 

d’Elément d’Ameublement et textiles non souillés. 

 
Les quantités de déchets des professionnels supérieures (à 2m3 et 60 litres par jour) ne sont 
acceptés que sur la déchetterie de Ribiers.  
De plus, ces déchets sont facturés trimestriellement, à partir du 1er déchet déposé, aux tarifs 
figurant ci-dessous : 
 

 Tarif pour les 
Entreprise du territoire 

Tarif pour les 
Entreprise extérieure au territoire 

Déchets inertes  20.00 € le m3  30.00 € le m3  

Déchets bois  26.00 € le m3  36.00 € le m3  

Déchets verts  15.00 € le m3  25.00 € le m3  

Ferraille gratuit 25.00 € le m3 

D3E  gratuit 15.00 € le m3 

Encombrants   50.00 € le m3 60.00 € le m3 

Plâtre  50.00 € le m3 60.00 € le m3 

DMS et emballages souillés vides 1.70 € le litre (le contenant) 2.70 € le litre (le contenant) 

 
En déchetterie, avant tout dépôt, les professionnels sont tenus de venir se présenter à 

l’accueil. Sur la déchetterie de Ribiers, le gardien enregistre les dépôts (nom et signature de 

l’entreprise, type de déchet et quantités) sur un bon triptyque en vue de la facturation. Un 

exemplaire de ce bon est remis à l’entreprise.  

 

Spécificité des déchets inertes déposés sur l’ISDI (Installation de Stockage des Déchets Inertes) 

de la déchetterie de Ribiers : 

 

Les quantités déposées par les professionnels ou les particuliers ne sont pas limitées. 

Seuls les déchets inertes suivants sont acceptés sur cette plateforme de stockage : 

Description Restrictions 

Béton 
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi 
que les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de 
sites contaminés, triés. 
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Description Restrictions 

Briques 
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi 
que les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de 
sites contaminés, triés. 

Tuiles et céramiques 
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi 
que les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de 
sites contaminés, triés. 

Mélanges de béton, tuiles et 
céramiques ne contenant pas de 
substances dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et de démolition triés et ne 
provenant pas de sites contaminés,  

Verre 
Trié, sans cadre ou montant de fenêtres. 
Hors laine de verre (contient des résines). 

Mélanges bitumineux ne 
contenant pas de goudron 

Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi 
que les déchets de construction et de démolition triés et ne provenant 
pas de sites contaminés,  

Terres et cailloux ne contenant pas 
de substance dangereuse 

A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres et cailloux 
provenant de sites contaminés 

Terres et pierres 
Provenant uniquement de jardins et de parcs et à l'exclusion de la terre 
végétale et de la tourbe 

Déchets de matériaux à base de 
fibre de verre 

Seulement en l'absence de liant organique (bitume, goudron, résine, 
caoutchouc, colle, peinture, latex, plastique) 
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B Les indicateurs économiques 

 

B.1. Le budget annuel du service 

Le budget 2019 des dépenses de fonctionnement s’élève à 5 237 779.10 €. 

 

 

 
 
L’essentiel du budget 2019 correspond à des coûts de fonctionnement pour la collecte et le 
traitement, dont la majorité est dévolue à des prestations externes (déchetterie, traitement 
des déchets, Taxe Générale sur les Activités Polluantes etc.). 

  

Charges à caractère 
général

21%

Charges de personnel
22%

Charges de gestion 
courante

0,86%
Charges financières 

et exceptionelles
1,24%

Charges de collecte et 
de traitement des 

déchets (prestations)
43%

Opérations d'ordre et 
amortissements

12%
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B.2. Le financement du service 

Le montant des recettes du service intercommunal des déchets ménagers et assimilés de la 
CC du Sisteronais-Buëch s’élève en 2019 à 6 191 544.78 €. 

 

 
 

L’essentiel des recettes du service provient de la taxe d’ordures ménagères. 

  

Redevance spéciale et 
facturation déchetterie

4%

TEOM
57%

Subventions
2%

Refacturation ISDND
12%

Valorisation tri, rachat 
matière

7%

Opérations budgétaires
18%
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B.3. Détail de la collecte par le prestataire  (Gros Environnement) 

La collecte des ordures ménagères, emballages ménagers, verre et journaux-magazines est 

effectuée par Gros Environnement sur les territoires de l’ex-CCIB, CCCRVM, CCSe et CCVO. 
 

B.3.1 Matériel de pré-collecte implanté sur le territoire couvert par le prestataire 

 

- Du 01/01 au 19/05/2019 

Secteur OM EMR Papiers Verre 
 

Cartons bruns 

CCIB 335 bacs 4 roues 

138 bacs 4 roues 

+ 4 colonnes 

simple crochet 

15 colonnes 

aériennes simple 

crochet 

27 colonnes 

aériennes simple 

crochet 

Sans objet 

CCCRVM 

195 bacs 4 roues 

+ colonnes semi-

enterrées 

Kinshofer 

91 bacs 4 roues 

+ Colonnes semi-

enterrées 

Kinshofer 

10 colonnes 

aériennes simple 

crochet + 1 

colonne semi-

enterrée 

Kinshofer 

18 colonnes 

aériennes simple 

crochet + 2 

colonnes semi-

enterrées 

Kinshofer 

Sans objet 

CCSe 

75 colonnes 

aériennes 

Kinshofer 

54 colonnes 

aériennes 

Kinshofer 

38 colonnes 

aériennes 

Kinshofer 

45 colonnes 

aériennes 

Kinshofer 

9 colonnes 

aériennes 

Kinshofer 

CCVO 

3 colonnes semi-

enterrées simple 

crochet 

3 colonnes semi-enterrées simple 

crochet 

3 colonnes semi-

enterrées simple 

crochet 

Sans objet 

- A partir du 20/05/2019 

Secteur OM EMR Papiers Verre 
Cartons 

bruns 

CCIB 342 bacs 4 roues 
171 bacs 4 

roues 

16 colonnes 

aériennes 

simple crochet 

31 colonnes 

aériennes 

simple crochet 

Sans objet 

CCCRVM 
29 colonnes aériennes ou 

semi-enterrées kinshofer 

25 colonnes 

aériennes ou 

semi-

enterrées 

kinshofer 

18 colonnes 

aériennes ou 

semi-enterrées 

kinshofer 

21 colonnes 

aériennes ou 

semi-

enterrées 

kinshofer 

Sans objet 

CCSe 
81 colonnes aériennes 

Kinshofer 

56 colonnes 

aériennes 

Kinshofer 

39 colonnes 

aériennes 

Kinshofer 

49 colonnes 

aériennes 

Kinshofer 

13 colonnes 

aériennes 

Kinshofer 

CCVO 
3 colonnes semi-enterrées 

simple crochet 

3 colonnes semi-enterrées 

simple crochet 

3 colonnes 

semi-

enterrées 

simple crochet 

Sans objet 



 

 
31 

B.3.2 Organisation des collectes par le prestataire, planification des collectes OM et 

Emballages ménagers 

 

- Jusqu’au 19/05/2019 

 Camion BOM 

Collecte bacs 

 

Camion BOM grue 

Collecte colonnes 

Lundi OM CCIB OM CCSe 

Mardi OM CCCRVM  

Mercredi 
EMR 1 semaine CCCRVM 

EMR 1 semaine CCIB 

EMR CCSe + CCVO (1 

Sem/2) 

Jeudi 
  

Vendredi OM CCIB/CCCRVM (Centre bourg) OM CCSe + CCVO (1 sem/2) 

 Collecte réalisée en camion Ampliroll grue 

 Papier : 1 collecte/mois/secteur 

 Verre : 1 collecte/mois/secteur 

 Carton : 1 collecte/mois/Serrois 

 

- Du 20/05 au 30/09/2019 

 Camion BOM 

Collecte bacs 

 

Camion BOM grue 

Collecte colonnes 

Lundi OM CCIB (tous les points) 
OM CCSe + CCVO (1 

semaine/2) 

Mardi 
 OM CCCRVM 

Mercredi 

EMR CCIB 1 semaine/2 en basse 

saison 

Toutes les semaines sur juillet/août 

EMR CCSe + CCVO (1 

semaine/2) 

Jeudi 
 EMR CCCRVM 

Vendredi 

OM CCIB  

Basse saison : centres bourgs 

Juillet/août : Tous les points 

OM CCSe + CCCRVM 
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 Collecte réalisée en camion Ampliroll grue 

 Papier : 1 collecte/mois/secteur 

 Verre : 1 collecte/mois/secteur 

 Carton : 1 collecte/mois/Serrois 

 

- Depuis le 01/10/2019 

 Camion BOM 
 

Camion BOM grue 

Lundi OM CCIB (tous les points) OM CCSe + CCCRVM 

Mardi 
 

EMR CCSe + CCCRVM 

1 semaine : CCSe + Centre 

Bourg CCCRVM 

1 semaine : Centre bourg 

CCSe + CCCRVM 

Mercredi 

EMR CCIB  

1 semaine/2 en basse saison 

Toutes les semaines sur juillet/août 

 

Jeudi 
 

OM CCSe + CCCRVM + 

CCVO (1 semaine/2) 

Vendredi 

OM CCIB 

Basse saison : centres bourgs 

Juillet/août : tous les points 

 

 Collecte réalisée en camion Ampliroll grue 

 Papier : 1 collecte/mois/secteur 

 Verre : 1 collecte/mois/secteur 

 Carton : 1 collecte/mois/Serrois 
 

B.3.3 Personnel affecté à la prestation 
 

- Chauffeurs 

Collecte en BOM :1 Chauffeur SPL et 1 Ripper 

Collecte en BOM grue : 1 chauffeur SPL avec CACES Grue auxiliaire 

Collecte Camion Ampliroll grue : 1 chauffeur SPL avec CACES Grue auxiliaire 

- Partie Administrative 

1 Responsable de planning 

1 Facturière 

1 Responsable Commerciale et Environnement pour le suivi de la prestation 

- Partie Mécanique/Maintenance 

3 mécaniciens disponibles pour intervenir sur place ou à l’atelier mécanique de notre agence 

de La Mure ou à notre dépôt de Laragne 

1 Chaudronnier notamment pour la réparation des colonnes 
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 Chauffeur 

BOM 
Ripper 

Chauffeur 

BOM Evolupac 

Chauffeur 

Ampliroll grue 
Administrative Total 

Janvier 

2019 

  3 j/sem 

0,6 ETP 

1 j/sem 

0,2 ETP 

2 j/mois 

0,1 ETP 
0,9 ETP 

01/02 au 

19/05/19 

4 j/sem 

0,8 ETP 

4 j/sem 

0,8 ETP 

3 j/sem 

0,6 ETP 

1 j/sem + 0,5 

j/mois 

0,25 ETP 

2 j/mois 

0,1 ETP 
2,55 ETP 

20/05 au 

30/09/19 

2,5 j/sem 

0,5 ETP 

3 j/sem 

0,6 ETP 

5 j/sem 

1 ETP 

1 j/sem + 0,5 

j/mois 

0,25 ETP 

2 j/mois 

0,1 ETP 
2,45 ETP 

Depuis 

01/10/19 

2,5 j/sem 

0,5 ETP 

3 j/sem 

0,6 ETP 

3 j/sem 

0,6 ETP 

1 j/sem + 0,5 

j/mois 

0,25 ETP 

2 j/mois 

0,1 ETP 
2,05 ETP 

Nota : Cette évaluation du personnel mobilisé pour la collecte des déchets sur une partie du 

territoire de la CCSB ne prend pas en compte le temps de travail effectué par les mécaniciens 

sur l’année 2019 (nombreuses réparations sur le camion BOM grue (en attente nouveau 

camion – Livraison prévue 1er trimestre 2020), sur les colonnes du secteur CCCSe…). 

Depuis le mois d’octobre 2019, les tournées et les jours de collecte ont été modifiées afin 

d’optimiser les circuits de collectes, les vidages aux exutoires et la ressource humaine 
 

B.3.4 Circuits de collectes 
 

Nota : Les cartes suivantes reprennent les tournées « type » depuis octobre 2019 pour 

les collectes des colonnes 

Pour le camion BOM, le même type de carte n’est pas réalisable car le GPS embarqué 

du véhicule est en panne. 
 

Collecte OM CCSe + CCCRVM Lundi, éxutoire : ISDND Sorbiers 

 



 

 
34 

Collecte OM CCSe + CCCRVM Jeudi, éxutoire : ISDND Sorbiers 

 
 

Collecte EMR CCSe + CCCRVM Mercredi sem 1, éxutoire : ISDND du Beynon (Ventavon) 
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Collecte EMR CCSe + CCCRVM Mercredi sem 2, éxutoire : ISDND du Beynon (Ventavon) 

 
 

B.3.5 Données kilométriques et sur la consommations de carburant 

 

Nota : Les données suivantes sont déterminées à partir des relevés kilométriques et 

consommation gasoil des chauffeurs. Il s’agit d’un estimatif et non d’un calcul précis dans la 

mesure où les véhicules peuvent être utilisés en dehors des prestations de collecte pour le 

compte de la CCSB et peuvent remonter sur La Mure pour de la maintenance, les contrôles 

réglementaires. 

Les calculs sont faits à partir du point de départ du camion (Dépôt Laragne ou St 

Pierre D’Argençon), vidage à l’exutoire et retour au point de départ 

 

 km mensuels km annuels Conso moyenne gasoil Conso totale gasoil 

Camion BOM*(AE 956 SK) 1 700 km 18 700 km 52 L/100 km 9 725 L 

Camion BOM grue (CM 127 KY) 2 520 km 30 240 km 49 L/100 km 14 820 L 

Camion Ampliroll Grue (EG 118 GP) 900 km 10 800 km 60 L/100 km 6 480 L 

Total estimatif 2019 5 120 km 59 740 km  31 025 L 

* : calcul sur 11 mois de prestations avec seulement le secteur de la CCIB (secteur 

CCCRVM intégré dans le calcul du camion BOM Grue même si changement du moyen 

de collecte le 20/05) 
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B.3.6 Tonnages collectés par flux 

 

2019 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 Total 

OM 

Sorbiers 
33,00 99,40 103,41 126,12 116,82 78,22 34,30 169,68 135,56 126,04 118,34 115,76 

 

1 256,65 

OM 

Beynon 

     20,60 117,95      
 

138,55 

Total 

OM 
33,00 99,40 103,41 126,12 116,82 98,82 152,25 169,68 135,56 126,04 118,34 115,76 

 

1 395,20 

Emr 4,80 12,40 8,90 13,25 14,60 15,05 18,25 19,50 11,75 20,00 12,75 14,90 
 

166,15 

JRM 10,36 6,65 10,65 0,00 15,50 9,70 9,45 12,90 10,70 12,20 11,20 9,10 
 

118,41 

Verre 25,30 36,04 28,52 15,08 32,10 29,74 28,30 36,72 38,98 7,66 32,80 15,26 
 

326,50 

Carton 0,94 0,55 0,50 0,85 0,75 0,73 0,85 1,60 0,75 0,86 0,85 1,29 
 

10,52 

Total 74,40 155,04 151,98 155,30 179,77 154,04 209,10 240,40 197,74 166,76 175,94 156,31 
 

2 016,78 

 

 

OM
69%

Emr
8%

JRM
6%

Verre
16%

Carton
1%

Répartition des déchets collectés
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B.3.7 Nombre de collectes 

 

Secteur OM EMR Papiers Verre Cartons bruns 

CCSe 105 50 12 12 
 

13 

CCIB* 95 29 10 10 
 

NC 

CCCRVM* 93 37 9 9 
 

NC 

CCVO 26 17 9 NC 

* : sur 11 mois 

  

0

50

100

150

200

250

Suivi des collectes

Carton

Verre

JRM

Emr

OM

0

50

100

150

200

250

To
n

n
es

Suivi des Collectes

OM

Emr

JRM

Verre

Carton
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B.3.8 Lavage des colonnes et bacs 

 

La campagne de lavage des colonnes et bacs pour 2019 a été réalisée sur 2 périodes : 

 

- Campagne juin/juillet 2019 : 

• Lavage des bacs OM + EMR en juin 2019 (CCIB) 

• Nb de bacs lavés : 513 

• 342 bacs OM 

• 171 bacs EMR 

• Moyens mis à disposition : 

• 1 laveuse + 2 personnes (par Véolia) 

• 1 chauffeur BOM + 1 Ripper pour vidage des Bacs 

• 1 camion 3,5 T pour nettoyage des points 

• Lavage des colonnes 5 flux (CCSe, CCVO) + JRM et Verre (CCIB) 

• Nb de colonnes lavées : 293 

• Moyens mis à disposition : 

• 1 laveuse + 2 personnes (par Véolia) 

• 1 chauffeur BOM avec grue ou camion Ampliroll avec 

grue selon flux pour vidage des colonnes 

• 1 camion 3,5 T avec 1 chauffeur pour nettoyage des 

points 

 

- Campagne octobre 2019 : 

• Lavage des bacs OM + EMR du 14 au 18/10/2019 (CCIB) 

• Nb de bacs lavés : 513 

• 342 bacs OM 

• 171 bacs EMR 

• Moyens mis à disposition : 

• 1 laveuse + 1 chauffeur (véhicule loué chez SLV) 

• 1 chauffeur BOM + 1 ripper pour vidage des Bacs 

• 1 camion 3,5 T pour nettoyage des points 

• Lavage des colonnes OM et EMR + JRM et Verre (CCRVM) du 27/09 au 

11/10/2019 

• Nb de colonnes lavées : 232 

• Moyens mis à disposition : 

• 1 laveuse + 1 chauffeur (véhicule loué chez SLV) 

• 1 chauffeur BOM avec grue ou camion Ampliroll avec 

grue selon flux pour vidage des colonnes 

• 1 camion 3,5 T avec 1 chauffeur pour nettoyage des 

points 

 

B.3.9 Maintenance et problèmes rencontrés 

 

Maintenance : 

Remplacement des bacs « sabots » par des bacs « 4 roues » 
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Lors du démarrage du marché il a été procédé au remplacement sur le secteur de la CCIB des 

bacs « sabots » par des bacs « 4 roues » afin de pouvoir collecter les bacs avec un BOM 

classique et non avec un BOM translift comme en était équipé l’ancien prestataire avec : 

- Fourniture de 100 bacs « 4 roues » 

- Déplacement de 248 bacs 

- Remise en état de colonnes sur la CCSe 

Il a été procédé à la remise en état de 5 colonnes de la CCSe. Les colonnes ont été ramenées 

sur l’atelier mécanique de La Mure. 

Réparation de colonnes endommagées par les chauffeurs : lorsque les chauffeurs 

endommagent des colonnes, il est procédé systématiquement à la réparation de ces 

dernières. Des système de « champignon » Kinshofer ont notamment dû être remplacés (pour 

info, prix de la pièce : 236,00 € HT en 2019) 

Problèmes sur certaines colonnes de la CCSe: certaines colonnes présentent des défaillances 

qui doivent être prises en charge par la CCSB suite à la mauvaise manipulation lors du marché 

précédent. 

 

Problèmes rencontrés : 

Incivilités : 

Les problèmes majeurs rencontrés concernent les incivilités notamment sur le secteur de la 

CCSe avec les sacs poubelles mis par terre ou sur les colonnes alors que les colonnes sont 

partiellement remplies. Ce non respect peut engendrer des problèmes sanitaires puisque les 

animaux peuvent alors déchirer les sacs et répandre les déchets sur la voie publique. La 

prestation consiste normalement à collecter uniquement les colonnes ou bacs. 
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B.3.10 Partie Financière 

 

Partie collecte : 

Poste Définition Facturation annuelle 
HT (TVA 10 %) 

Collecte et transport des EMR vers 
l’éxutoire 

Collecte des EMR en bacs et colonnes avec 
transport et vidage sur le site de Ventavon 

68 025,00 € 

Collecte et transport des OM vers 
l’éxutoire 

Collecte des OM en bacs et colonnes avec 
transport et vidage sur le site de l’ISDND de 

Sorbiers 

185 845,00 € 

Collecte et transport des JRM vers 
l’éxutoire 

Collecte des JRM en colonnes avec transport 
et vidage sur le site de Ventavon 

22 860,00 € 

Collecte et transport du verre vers 
l’éxutoire 

Collecte du verre en colonnes avec transport 
et vidage sur le site de Lazer 

22 660,00 € 

Collecte et transport du carton vers 
l’éxutoire 

Collecte du carton en colonnes avec transport 
et vidage sur le site de Ventavon 

8 200,00 € 

Collectes ponctuelles pour le 
compte de la CCSB 

Collectes ponctuelles d’OM ou verre en 
remplacement ou renfort du personnel de la 

CCSB 

2 000,00 € 

Total année 2019 
 

309 590,00 € 

 

Partie « autres prestations » 

 

Poste Définition Facturation annuelle 
HT (TVA 20 %) 

Déplacement de bacs roulant Remplacement des bacs « sabots » par des 
bacs « 4 roues » et dépose des bacs « sabots » 

à la déchetterie de Ribiers (248 bacs) 

11 160,00 € 

Fourniture de bacs roulant Fourniture de 200 bacs « 4 roues » 10 000,00 € 

Lavage des bacs roulant Lavage des bacs roulant OM et Emr 2 fois/an 23 500,00 € 

Lavage des colonnes 
« intégralité » 

Lavage de l’ensemble des colonnes (5 flux) du 
secteur de collecte 

22 195,00 € 

Lavage des colonnes « OM + 
EMR » 

Lavage des colonnes OM et EMR 10 350,00 € 

Maintenance des colonnes Réparation de 5 colonnes défaillantes (non 
endommagées par nos chauffeurs) 

800,00 € 

Implantation des colonnes sur la 
CCCRVM 

Déploiement des nouvelles colonnes sur la 
CCCRVM et retrait des anciens bacs 

10 900,00 € 

Total année 2019 
 

88 905,00 € 
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B.4. Détail de la collecte en régie 

La collecte des ordures ménagères, emballages ménagers, verre et journaux-magazines est 

effectuée en régie sur les territoires de l’ex-CCSi, CCL, CCLMCT. 

Les chiffres ci-dessous sont le plus détaillés possible mais concernant le total de carburant en 

interne, nous n’avons qu’un chiffre globalisé sur l’année : 69 676.85 litres (34 919.75 litres en 

2018) 

 

B.4.1 Les ordures ménagères 

 
 Moyens humains : Cf point C3 p°48 

 Moyens matériels : Cf tableau p°13/14 
 Tonnages collectés : 
 

 TOTAL 

Tonnes collectées 5 644.73 

Nombre d’heures de collecte 5 092h30 

 

B.4.2 Les emballages ménagers 

 
 Moyens humains : Cf point C3 p°48 

 Moyens matériels : Cf tableau p°13/14 
 Tonnages collectés : 
  

TOTAL 

Tonnes collectées 212.86 

Nombre d’heures de collecte 728h30 

 

B.4.3 Le verre 

 
 Moyens humains : Cf point C3 p°48 

 Moyens matériels : Cf tableau p°13/14 
 Tonnages collectés : 
 

  TOTAL 

Tonnes collectées 460.81 

Nombre d’heures de collecte 189h 
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B.4.4 Les journaux-magazines 

 
Moyens humains : Cf point C3 p°48 

 Moyens matériels : Cf tableau p°13/14 
 Tonnages collectés : 
 

  TOTAL 

Tonnes collectées 229.08 

Nombre d’heures de collecte 172 

 

B.4.5 Les cartons bruns (Ex-CCLMCT et CCSi) 

 

 Moyens humains : Cf point C3 p°48 

 Moyens matériels : Cf tableau p°13/14 
 Tonnages collectés : 

 

  TOTAL 

Tonnes collectées 287.00 

Nombre d’heures de collecte 1 115h30 

 

B.5. Les indicateurs complémentaires 

B.5.1 Les soutiens des Eco-Organismes 

La CC du Sisteronais-Buëch a bénéficié en 2019 des soutiens suivants : 191 048.59 € 

(191 853.41 € en 2018) 

o CITEO « emballages » : 169 556,43 € 

o CITEO « papiers » : 12 178,49€ 

o Sydevom (pour les communes de Turriers et de la Motte du Caire) : 

9 313.67 € 
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B.5.2 Les autres recettes 

Rachats de matières recyclées en 2019 (hors déchetteries) 

 

 2018 2019 

Cartons 15 717,87 € 21 305,09 € 

Emballages Ménagers 33 063,60 € 30 684,60 € 

Papiers 16 861,37 € 9 519,54 € 

Verre 16 906,97 € 17 465,10 € 

TOTAL 82 549,81 € 78 974,33 € 

 

N.B. : la fonte des rachats matières du fait de la fermeture des usines de recyclages asiatiques 

aux déchets européens, pose un réel souci d’écoulement des matériaux. De ce fait, les prix 

des rachats sont en baisse constante depuis le mois de mars 2018, suite à la saturation des 

débouchés européens pour les matériaux considérés. Malgré la hausse des tonnages collectés 

et recyclés, la fonte des prix de reprise explique la baisse des recettes liées à la revente des 

matériaux. 
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C Indicateurs de performances du 
service 

 

C.1. Performance économique 

En 2019 le budget annexe ordures ménagères est excédentaire : 
 

RECAPITULATIF SECTION D'EXPLOITATION 
 

 
réalisations de 

l'exercice 

résultat reporté N-1 réalisations + reports 

(col 1+2) 

Dépenses 5 237 779.10 €  /  5 237 779.10 € 

Recettes 5 466 090.78 €  725 454.00 €  6 191 544.78 €  

RECAPITULATIF SECTION D'INVESTISSEMENT 
 

réalisations de 

l'exercice 

résultat reporté N-1 réalisations + reports 

(col 1+2) 

Dépenses 934 422.87 €  / 934 422.87 €  

Recettes 825 706.64 €  615 607.00 €  1 441 313.64 €  

RECAPITULATIF DES REALISATIONS DE 2019 ET REPORTS DE 2018 
 

TOTAL PAR SECTION dépenses recettes solde 

Section d'exploitation 5 237 779.10 €  6 191 544.78 €  953 765.68 €  

Section d'investissement 934 422.87 €  1 441 313.64 €  506 890.77 €  

 

  
1 460 656.45 €  

RESTES A REALISER REPORTES EN 2018 
 

TOTAL PAR SECTION dépenses recettes solde 

Section d'investissement 812 960.00 €  324 047.00 €  - 488 913.00 €  

RESULTAT CUMULE (REALISATIONS DE 2019 + REPORTS DE 2018 + RESTES A REALISER POUR 

2020) 

TOTAL PAR SECTION dépenses recettes solde 

Section d'exploitation 5 237 779.10 €  6 191 544.78 €  953 765.68 €  

Section d'investissement 1 747 382.87 €  1 765 360.64 €  17 977.77 €  
 

  
971 743.45 €  

 
C.2. Coût d’une gestion des déchets non durable  
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Nous avons calculé le coût de la gestion des déchets si les déchets n’étaient pas valorisés et 

revendus. Ces coûts prennent uniquement en compte les frais de fonctionnement, sans les 

amortissements des investissements, les opérations d’ordre et les charges financières. 

 

 Sans valorisation et revente 

des déchets 

Grâce au tri et à la 

valorisation en 2019, la 

gestion des déchets a coûté 

réellement … 

TOTAL des coûts  4 528 204.48 € 4 068 074.7 € 

Coût par habitant (pop 

INSEE)  
177.05 € 159.06 € 

 
C.3. Performance en temps de travail  

 
Agents des déchetteries : 

Déchetterie Lazer et remplacement des congés sur les autres déchetteries : 3.9 ETP 

Déchetterie Ribiers et Barret Sur Méouge : 3.5 ETP (3 ETP et 1 ETP qui travaille également dans 

le service aux communes) 

Déchetterie Serres : 1.3 ETP 

Déchetterie Orpierre : 0.86 ETP 

Déchetterie Rosans : 0.86 ETP 

Déchetterie Clamensane et Turriers : 0.55 ETP 

 

 

Agents des collectes pour la régie : 

La Motte-Turriers : 2.5 ETP 

Laragnais : 2 ETP 

Sisteronais : 5 ETP 

Collecte Sélective multi secteurs : 4,5 ETP 
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D La vie du service intercommunal des 
déchets ménagers et assimilés 

 

D.1. Les instances décisionnaires 

 

Le conseil communautaire de la communauté de communes du Sisteronais-Buëch est 
composé des élus de chaque commune membre. 
 
Il est dirigé par un Président, M. Daniel SPAGNOU et 11 Vice-Présidents, dont 4 sont en charge 
directe d’une partie du fonctionnement du service intercommunal des déchets ménagers et 
assimilés, à savoir :  

- M. Alain D’HEILLY (Vice-Président en charge du service environnement) 
- M. Bernard MATHIEU 
- M. Jean-Marie TROCCHI 
- M. Robert GAY 

 
Le bureau de la communauté de communes est composé du Président, de l’ensemble des 
Vice-Présidents et de 8 membres élus par le conseil communautaire. Parmi les membres du 
bureau, 4 sont en charge de la commission environnement, à savoir : 

- M. Jean-Yves SIGAUD 
- M. Jean-Louis REY 
- M. Juan MORENO 
- M. Marcel BAGARD 
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D.2. Service environnement de la CCSB au 31/12/2019 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Président de la Communauté de communes du Sisteronais-Buëch:  

Daniel SPAGNOU 

Déchetteries : 

Claire BARUS 

Assistant : 

Claude AUDOIN 

Gardiens de déchetteries : 
Chef d’équipe : William GRONCHI 
Déchetterie de Lazer :Abdessadeq AJAANID, Cédric 
CHAVIGNY, Anthony CORNAND, Fabio MOTTA 
MALDONADO 
Déchetterie de Rosans : Philippe BOUIHI 
Déchetterie de Serres : Jacques DAUDON, Catherine 
FAIZENDE 
Déchetterie de Clamensane : Damien DESPESSEVILLE 
Déchetterie de Ribiers : Jacques CHIAPPERO, Laurent 
PORET, Jean-Marc VICAT, Valentin VIVIANO 
Déchetterie d'Orpierre : Joël PIERROY 

Directrice du Service :  

Brigitte DELADOEUILLE 

Collecte :  

Benjamin TOCON 

Chef d’équipe : Frédéric CHEVALIER 
Chauffeurs polyvalents : Omar BENKADI , 
Pierre-Nicolas CARPANEDO, David 
DESVIGNES, Yves DE TAXIS DU POET,David 
DISY, Philippe GIROUSSE, Bruno LONGUET, 
Luc MARCEAU, Philippe MAURICE, Jonathan 
ROSSI, Thierry TRUCHET 
Equipiers de collecte :, Daniel CERIA, Thierry 
DELFINO, Christophe RICHAUD 

Programmes de prévention : 

Audrey D'HEILLY, Amélie AUFFRET 

Chargée de mission plan climat / 
GEMAPI 

Mélanie COTTET 

Directrice : 

Claudine PEYRON 

Directrice adjointe : 

Laurence BERMOND 

Commission environnement : 

Alain D’HEILLY (Président), Marcel BAGARD, Jean-Christian BORCHI, Florence CHEILAN, Elisabeth COLLOMBON, Françoise GARCIN, Robert GAY, Bernard 

MATHIEU, Juan MORENO, André GUIEU, Jean-Louis REY, Jean-Yves SIGAUD, Jean-Marie TROCCHI, Gino VALERA, Caroline YAFFEE 

Gestion de la redevance spéciale 

et de la TEOM 

Elisa D’ONORIO DI MEO 

Assistante de direction 
Johanne GAUTIER 
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E Faits marquants de 2019 : 

Implantation des nouvelles colonnes sur secteur CCCRVM 
 

Dès le démarrage du marché il était prévu le remplacement de l’ensemble des éléments de 
pré-collecte des déchets ménagers (Bacs OM et EMR, Colonnes Verre et JRM) par des colonnes 
aériennes Kinshofer avec à chaque point de collecte l’ensemble des 4 flux (OM, EMR, Verre et 
JRM) 
 

Cette prestation a été réalisée la semaine du 20 mai. 

  

 

 

 

 

 

 

La répartition a été faite comme suit : 

Point d’installation Nb de points de collecte 

Antonaves 1 

Barret sur Méouge 3 

Châteauneuf de Chabre 3 

Eourres 1 

Gorges de la Méouge 3 

Lachau 1 

Ribiers 7 

St Pierre Avez 1 

Salérans 1 

Total 21 

 

 

 

21 OM 

25 EMR 

18 JRM 

21 Verre 
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Audit fonctionnel et organisationnel du service des déchets ménagers 
A l’occasion de ce conseil, les élus ont souhaité confier à un consultant, compétent en matière 
d’organisation et de fonctionnement de service, une mission d’audit du service « déchets 
ménagers » sur les enjeux suivants : 

- Identifier les points nécessitant une harmonisation tant d’un point de vue technique 
qu’organisationnel 

- Identifier des pistes d’amélioration pour assurer de manière pérenne et efficace le 
service public de collecte des ordures ménagères et assimilés sur l’ensemble du territoire 
intercommunal 

- Optimiser et rationaliser le service en vue de réduire les dépenses en préservant la 
continuité du service sans détériorer les conditions de travail des agents 

- Conforter les bonnes pratiques observées pour encourager les équipes et capitaliser 
ces pratiques au sein de la CCSB 

- Fédérer les équipes du service « déchets ménagers » autour d’un projet collectif et 
d’engagement commun et faire naitre progressivement un état d’esprit « communauté de 
communes du Sisteronais-Buëch » 

- Maintenir un service de qualité, satisfaisant pour les élus et les habitants, tout en 
permettant une maîtrise des coûts 

- Réinterroger la pertinence du recours à des opérateurs pour la collecte et envisager 
la possibilité d’une remise en régie et ses modalités 

 
Contexte : 
La collectivité souhaite engager une réflexion pour optimiser techniquement et 
financièrement la gestion de la collecte des déchets ménagers et définir sa politique déchets 
pour les années à venir. 
Il s’agit aussi d’être exemplaire et de répondre aux objectifs réglementaires fixés dans le cadre 
de la LTECV : 

- En matière de prévention des déchets entre 2010 et 2020 : -10% de la quantité de 
DMA produits par habitant 

- En matière de valorisation des déchets : 55% en 2020 et 65% en 2025 de taux de 
valorisation matière et organique des déchets non dangereux non inertes, mesurés en masse 

- En matière de traitement : -30% des quantités de déchets non dangereux non inertes 
admis en installation de stockage en 2020 par rapport à 2010 et -50% en 2025 

- Extension des consignes de tri des emballages plastiques 
- Harmonisation progressive des schémas de collecte des collectivités territoriales pour 

faciliter le geste de tri au quotidien des citoyens. 
Déroulement de l’étude : 
La présente étude a été menée conjointement par les services de la collectivité et par 
ADEKWA. 
L'étude est décomposée selon les phases suivantes : 
Phase 1 – Diagnostic : 

- Analyse du service déchets et des coûts 
- Performances techniques 
- Identification des points forts et des points de vigilance 

Phase 2 – Elaboration des scénarios : 
- Présentation de leviers d’optimisation 
- Elaboration des scénarios et choix du scénario pressenti 

Phase 3 (optionnelle) – Accompagnement de la collectivité dans son plan d’action 
- Montage du scénario final d’optimisation 
- Planification des actions à mener 
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Le bilan de cet audit est le suivant : 

 

 
 
Plusieurs propositions de leviers ont été émises : 
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La conclusion est la suivante : 
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Programme de prévention Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage 
La communauté de communes a été labellisée en mars 2016 « Territoire Zéro déchet, zéro 
gaspillage », un dispositif mis en place par le Ministère de l’environnement et l’ADEME 
(Agence de la Transition Ecologique) 
Grâce au soutien de l’ADEME, une chargée de mission a été recrutée afin de communiquer et 
de sensibiliser les habitants et les professionnels du territoire sur les notions de tri, de 
réduction à la source des déchets, d’économie circulaire, de réemploi, etc. 
Levier de mobilisation des territoires, le dispositif "Zéro déchet, zéro gaspillage" a pour 
objectif d’accompagner les collectivités volontaires dans une démarche exemplaire et 
participative de promotion de l’économie circulaire, via la mobilisation de l’ensemble des 
acteurs locaux (associations, entreprises, citoyens, administrations, commerces) autour des 
objectifs suivants : 

 Réduire toutes les sources de gaspillage 

 Donner une seconde vie aux produits 

 Recycler tout ce qui est recyclable 
La communauté de communes souhaite continuer d’encourager les citoyens sur les bonnes 
pratiques vis-à-vis de la réduction des déchets et les sensibiliser sur l’importance de considérer 
le déchet comme une ressource potentielle. 
Cette action est arrivée à son terme en 2019. Le bilan est le suivant : 
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Appel à projet régional « Pour une méditerranée Zéro plastique 2019 » 
 

Le 26 juin 2019, le pôle environnement a été retenu pour l'appel à projet régional : Pour une 
méditerranée zéro plastique – 2019 . 
A ce titre une subvention de 50 000 € (20 000 € d’investissement et 30 000€ de 
fonctionnement) nous a été éttaibuée. Dans le cadre de ce projet, la CCSB a signé, en 
décembre 2019 "la charte d'engagement :Sud zéro déchets plastique » (Cf ci-dessous)  
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Programme de lutte contre les pertes et le gaspillage alimentaire  
Le Pôle environnement de la CCSB a monté un projet ambitieux de lutte contre les pertes et 

le gaspillage alimentaire, en réponse à un appel à projet lancé par l’ADEME et la Région Sud. 

Le 7 mai 2018, le projet a été accepté par l’ADEME. Il est prévu sur 3 ans avec un chargé de 

mission à 32 heures par semaine et un prestataire à temps quasi complet également afin d’agir 

sur le terrain auprès d’une grande diversité d’acteurs de la chaîne alimentaire à travers des 

actions-pilotes.   

 Cible 1 : Agriculteurs et associations d’aide alimentaire 

 Cible 2 : Grandes et moyennes surfaces et commerces de proximité 

 Cible 3 : Marchés hebdomadaires les plus fréquentés 

 Cible 4 : Établissements scolaires (écoles, collèges) 

 Cible 5 : Cuisines centrales  

 Cible 6 : Établissements de santé (EHPAD, hôpitaux, cliniques)  

 Cible 7 : Restauration commerciale (restaurant, restaurant estival, snacks) 

 Cible 8 : Grand public 

Le projet prévoit une montée en puissance sur les 3 ans et veut toucher à minima la moitié 

des écoles, des collèges, des cuisines centrales, des EHPAD, des Hôpitaux. 

 

Ce projet « Gaspi, c’est fini » en Sisteronais-Buëch vise à :  

- Réduire quantitativement chez différents producteurs, les pertes et gaspillages 

alimentaires répartis tout au long de la chaîne alimentaire et sur l’ensemble du territoire, 

grâce à un accompagnement approfondi de ces acteurs 

- Accompagner au changement de comportement et sensibiliser les différents acteurs de la 

chaîne alimentaire à la lutte contre le gaspillage : exploitants agricoles, distributeurs 

(supermarchés, marchés), restaurations collectives (établissements scolaires, de santé, 

EHPAD, cuisine centrale, etc.) et commerciales, particuliers 

- Démontrer, par des actions-pilotes et des événements de restitution des actions, que le 

gaspillage alimentaire se retrouve à tous les maillons de la chaîne et qu’il est possible pour 

chaque acteur de le réduire 

- Lancer une dynamique sur le territoire autour de la réduction du gaspillage alimentaire, 

faire se rencontrer les acteurs pour favoriser l’émergence de bonnes initiatives 

- Favoriser le réemploi et le don quand les pertes et gaspillages alimentaires n’ont pu être 

évitées 

 

Le bilan de cette action pour la 1ère année est le suivant : 
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Appel à projet déchets verts 
 

« Dans le cadre du dispositif Territoire « Zéro déchet, Zéro gaspillage », une forte action 

de sensibilisation sur le tri des déchets et l’utilisation de composteurs individuels et collectifs 

est en cours. En parallèle, la CCSB met en place avec l'ADEME un projet d'élargissement du 

périmètre d’actions TZDZG à l’ensemble de son "nouveau" territoire. 

Le broyage des déchets verts fait partie d’une démarche globale : une volonté de 

changer les mauvaises habitudes vis-à-vis des déchets et d’encourager les bonnes pratiques 

en mettant des moyens à la disposition des citoyens. 

Actuellement, il est déposé par les usagers et stocké. Au total 900 tonnes de déchets 

verts répartis sur les déchetteries de Serres, Rosans, Orpierre, Barret sur Méouge et 

Clamensane. Ils sont actuellement broyés par un prestataire et évacués hors du territoire.Le 

projet prévoit l’achat d’un broyeur muni d’une pince afin de faciliter l’approvisionnement de 

cette machine en déchets verts. Le principal intérêt du broyeur sur place (en déchetterie) sera 

également de réduire notre bilan carbone actuel dû à l’évacuation des déchets verts par un 

prestataire. Il sera aussi une force pour travailler en circuit court, en revalorisant le broyat sur 

le territoire dans l’ensemble des composteurs installés sur le territoire et en paillage dans les 

villages, campings et chez les particuliers.» 

Les actions prévues : 

 Achat d’un broyeur de grande capacité (30m3/heure) qui serait alimenté par le haut 

à l’aide d’un Manitou avec un godet ou une pince avec lequel la collectivité pourra : 

Elle-même broyer ses déchets verts (et ceux des communes, professionnels et des 

particuliers) dans les 5 déchetteries pré-citées sans faire appel à des prestataires extérieurs ; 

En fonction des besoins, le broyat devra être calibré plus ou moins grossièrement. Un travail 

sur les différentes débouchées, les quantités et qualités requises sera effectué dès le début 

de l'opération. 

Garder ou donner le broyat pour une utilisation locale in situ : 

· développement des aires de compostage collectif sur le territoire nécessitant du 

broyat ; 

· Demande des particuliers ; 

· Création d'un réseau avec les agriculteurs-arboriculteurs locaux pouvant réutiliser ce 

broyat pour leurs cultures ; 

· Deux plateformes de déchets verts/boues existent dans les Hautes Alpes (Gap et 

Orcières). Elles ont des besoins réguliers d'apport de broyat. 

· Développement de la communication autour du broyage afin d’éviter au maximum 

les brûlages et encourager le compostage et le paillage. 

 

Le rapport intermédiaire a été réalisé pour 2019 : 
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Annexe 1 - Délibération sur l’optimisation de la redevance spéciale sur les déchets 
ménagers : refonte de la tarification et modification du règlement 
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Annexe 2 – Délibération et règlement intérieur des déchetteries 
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Annexe 3 - Courrier aux commercants du Laragnais 
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Annexe 4 - Flash info de la CCSB novembre 2019 (DMS et Eco-mobilier) 
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Annexe 5 - Compte-rendu formation déchets verts aux agents de la CCSB
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Annexe 6 - Revue de presse 2019 

Gaspillage alimentaire : 

Article sur le site Internet de la CCSB le 23/05/2019 
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Article du 02/10/2019 

 

 

Article DL du 18/12/2019 
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Article La Provence du 02/12/2019 
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Adivalor : 

 

Article DL du 17/06/2019 

 

 



 

 
199 

Article DL du 29/07/2019 
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Site Internet de D’ICI TV du 20/06/2019 
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Article DL du 16/11/2019 
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Compostage : 

 

Article DL du 21/05/2019 
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Article La Provence 

 

 

Article DL du 13/12/2019 
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ZDZG : 

Article Facebook de la CCSB 

 

 

Article DL du 05/05/2019 
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Article DL du 24/09/2019 

 

 

Article DL du 20/05/2019 
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Déchetteries : 

 

Article DL du 26/11/2019    Article La Provence du 10/12/2019 
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Foire expo : 

 

Article La Provence octobre 2019  

 



 

 
208 

Rafiot Cyclé : 

 

Article DL du 11/06/2019 
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Article DL du 18 juin 2019 
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Site Internet de la CCSB juin 2019 
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Tri du matériel d’écriture : 

 

Article DL du 15/07/2019 
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Economie circulaire : 

 

Article DL du 02/09/2019 
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Arrêt du ramassage des encombrants en porte à porte 

 

Article DL du 29/09/2019 
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SERD 2019 (Semaine Européenne de la Réduction des Déchets) 

 

Article DL du 09/11/2019 

 



 

 
215 

Article DL du 16/11/2019 

 

  



 

 
216 

Article DL du 17/11/2019 

 

 

  



 

 
217 

Site Internet DL le 20/11/2019 

 

  



 

 
218 

Divers : 

 

Article DL du 01/08/2019 

 

 

  



 

 
219 

Site Internet de la CCSB le 08/05/2019 

 



 

 
220 

Article DL du 30/08/2019 

 

 

Article DL du 09/09/2019 

 



 

 
221 

Article DL du 01/11/2019 

 

 

 

 



 

 
222 

Article DL du 22/11/2019 

 

 

Article DL du 27/12/2019 

 

 

  



 

 
223 

Article site Internet DL le 02/12/2019 

 



 

 
224 

LEXIQUE 
AV    Apport Volontaire 

BOM    Benne à Ordures Ménagères 

CCCRVM   CC du Canton de Ribiers Val de Méouge 

CCIB    CC Interdépartementale des Baronnies 

CCL    CC du Laragnais 

CCLMCT   CC de la Motte-du-Caire -Turriers 

CCSB    Communauté de communes Sisteronais Buëch 

CCSe    CC du Serrois 

CCSi    CC du Sisteronais 

CCVO    CC de la Vallée de l'Oule 

CDT    Centre De Tri 

DL    Dauphiné Libéré 

DMA    Déchets ménagers et assimilés 

DMS/DDS   Déchets ménagers spéciaux/Déchets diffus spécifiques 

DV    Déchets Verts 

EMR    Emballages ménagers recyclables 

ETP    Equivalent Temps Plein 

ISDI    Installation de stockage de déchets inertes 

ISDND    Installation de stockage de déchets non dangereux 

JRM    Journaux magazines 

LTE    Loi de transition énergétique 

LTECV    Loi de transition énergétique et croissance verte 

OMR    Ordures Ménagères Résiduelles 

PAP    Porte-à-porte 

PAV    Point d’apport volontaire 

REOM    Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

RS    Redevance spéciale 

RSOM    Redevance spéciale ordures ménagères 

SPL    Super poids lourd 

TEOM    Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

ZDZG    Zéro déchet zéro gaspillage 


